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Accord d entre meric devic et les hoirs de
jean gontaud conten(ant) relaxe pour led(it)
devic

Comme ainsy soit que mariaige ayt esté traicté et( )solempnise
d entre jean gontaud boucher et jeane devic filhe de feu george
quant vivoient habitans de villemeur et q(u') au contract
d icelluy retenu par feu m(aîtr)e jean richard not(aire) royal de villemeur
an et( )jour y contenus led(it) feu devic heust contitué en
dot et verquiere a lad(ite) jeane sa filhe la somme de cent
soixante livres t(ournoi)z payable aux termes portez par lesd(its)
pactes de mariaige sy bien que led(it) terme escheu led(it) feu
george devic n( )ayant lad(ite) somme de cent soixante livres
en main auroit este constrainct sur et( )tant moings d icelle
a bailler et f(air)e delaissement aud(it) gontaud son beau filz
d( )une sienne bordette terre vigne et bois tout joignant assiz
au lieu dit al pech delz amielz pour le pris en(tr) eulx
accordé a soixante sept livres dix soulz t(ournoi)z et cinquante
deux livres dix soulz t(ournoi)z en deniers [con]tantz ainsy q(ue) resulte de
la recognoissance sur ce faicte par icelluy gontauld retenue
par le susd(it) feu ]gontaud[ richard le quatrie(me) febvrier mil cinq cens
septante sept revenant en blot a la somme de cent vingt
livres t(ournoi)z a suitte de quoy e(s)t advenu le vingt sixiesme de
mars aud(it) an septante sept desirant icelluy feu devic de
satisfaire en entier led(it) feu gontaud de la somme de quarante
livres restantes pour parfaire lesd(ites) cent soixante de lad(ite)
constitu(ti)on luy auroit reallement paye la som(m)e de 
dix sept livres dix soulz en especes et po(u)r les vingt six
livres dix soulz restans baille et quitte remis et
transporte ung scien jardrin assis aux faulx bourgz
n(ot)re dame pur et a plain limitte et confronte
dans la recognoissance sur ce faicte et( )retenue par
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led(it) feu richard not(ai)re ensemble l( )estima(ti)on # le susd(it) jour
vingt sixiesme mars septante sept revenant tous les
susd(its) paiemens ainsy faictz a lad(ite) entiere somme de cent soixante
livres t(ournoi)z de( )quoy ensemble des au(tr)es biens parafernaux
de lad(ite) jeane devic icelluy gontaud auroit jouy paisiblement
et sans nul trouble pendant la vie de lad(ite) devic sa femme
lacquelle decedee sans enfans de son legitime mariaige(1) procrees
par son dernier et valable testament auroit en(tr)e au(tr)es
choses donné et legue aud(it) gontaud l ususfruict sa vie durant de tous
et ch(ac)ungs ses biens ainsy que resulte du testament les
an et jour y contenus de maniere que led(it) gontaud ayant
este decede quelque temps y a meric devic filz dud(it) feu
george fre(re) et hoir universsel a lad(ite) feue jeane ce seroit rendu
demandeur contre les hoirs et bien tenans dud(it) feu
jean gontaud en delaissement de tous et ch(ac)ungz les biens et
sommes d( )argent luy pouvoient apartenir a( )cause du deces de
lad(ite) feue jeane devic et sur le poinct de les f(air)e convenir



en justice ou feussent intervenus plusieurs frais et despens
pour ausquelz obvier entre led(it) devic et susanne gordonne
vefve aud(it) feu jean gontaud comme mere tutrice et legitime
administraresse de ses enfans hoirs aud(it) feu gontaud
seroient venus en accord en la forme et maniere q(ue) s ensuit
et dont ne reste qu( )en passer instrument pour ce est
il que ce( )jourduy quinziesme du moys de febvrier l an
mil six cens cinq apres midy dans villemeur et mai(s)on de
mon habita(ti)on au dioceze de mo(n)tauban et( )seneschaucee de th(ou)l(ouse)
regnant n(ot)re souverain prince henry quatrie(me) de ce nom
par la grace de dieu roy de france et de navarre pardevant
moy not(aire) et tesmoings bas nommez constituee en sa
[per]sonne savoir la susd(ite) susanne gordonne lacquelle faisant
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ce que s ensuit pour et au nom de sesd(its) enfans hoirs aud(it)
feu jean gontaud de son bon gré et franche volonte
de l( )advis et conseilh de guill(aume) gontaud boucher habit(an)z
dud(it) villemeur coututeur avec la susd(ite) gordonne illec
presant et a ce consentant a relaxe quitté cedé remis
et transporté et par la teneur du presant instrument
relaxe quitte cede et transporte de presant au susd(it) meric
devic habitant dud(it) villemeur illec p(rese)nt pour luy et
les siens a( )l( )advenir stipullant et acceptant savoir est
les susd(its) bordette terre et vigne et boys tout joignant assis
dans le vinhoble de villemeur et lieu dit al pech delz
amielz tenue et possedee a presant par guill(aume) lala brassier dud(it)
villemeur par vertu de l( )acqui(siti)on par luy faicte du susd(it)
feu jean gontaud ensemble luy faict delaissement du
susd(it) jardrin assis aux faulx bourcz n(ot)re dame de la mesme
ville et de tout et ch(ac)ungz les au(tr)es biens parafernaux
de lad(ite) feue jeane devic le tout en l( )estat que sont
a presant avec promesse de luy f(air)e valoir le tout
et l en rendre paisible pocesseur envers et contre tous
lequel susd(it) relaxe et delaissement de bordette terre vigne
bois et( )jardrin lad(ite) gordonne faict aud(it) nom aud(it) devic
sur et avec moings de la susd(ite) somme de cent
soixante livres t(ournoi)z de lad(ite) constitu(ti)on de dot et pour
mesmes pris qu( )icelluy feu gontaud les tenoit dud(it)
feu devic son beau pere qu( )est quatre vingtz dix livres t(ournoi)z
et les soixante dix livres t(ournoi)z restans pour parfaire
l( )entier pris de cent soixante livres t(ournoi)z de lad(ite)
constitu(ti)on icelluy devic a declairé avoir receu cy devant
en deniers [con]tantz des mains de lad(ite) gordonne quy
s en est contanté de sorte que moyen(nant) ce et le
susd(it) delaissement ainsy faict il ce tient pour [con]tant
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et satisfaict entierement de tout droitz voix noms et
actions que luy pouroient competer et apartenir sur les
biens et heredite dud(it) feu jean gontaud comme hoir la
susd(ite) jeanne devic pour rai(s)on de quoy promet ne jamais au(tr)e
chose demander ny f(air)e demander a( )l( )advenir de sorte que pour



tenir garder observer le contenu au p(rese)nt instrument les
parties obligent et ypothecquent respectivement leurs biens etc
submis etc renon(cé) etc jure presans blaize mestre teyssier
anthoine chartron basochen habitans de villemeur et moy
not(aire) ^# du susd(it) jardrin /

Meric Devic                 Chartron, p(rese)nt

                         Pendaries, not(aire)

(1) - En fait, Jeanne Devic eut un enfant de Jean Gontaud. Il fut prénommé
Pierre et naquit avant 1584. Il meurt sans doute avant le décès de sa mère,
en tout cas avant la date du présent acte. Cf. le testament de Jehan
Gontaud du 8 septembre 1584, RICHARD (Jean), notaire de Villemur,
minutes 1584, f° 277, Archives départementales de la Haute-Garonne, cote
3E 26875, PH/JCHR/9190.


